
L’APPEL DE LAMBETH : 
LA DIGNITÉ HUMAINE

Béni soit le Dieu et Père de notre Seigneur Jésus-Christ qui, selon sa grande compassion, nous a fait 
naître de nouveau, par la résurrection de Jésus-Christ d’entre les morts...
1 Pierre 1,3

1 Déclaration

1.1	 Dans	le	don	bénéfique	de	Dieu	qu’est	la	création	(Gn	1,31),	les	humains,	hommes	et	femmes,	
sont	créés	à	l’image	de	Dieu	et	bénis	par	l’attention	et	l’amour	de	Dieu	(Gn	1,26-28).	Cela	donne	
à	tous	les	êtres	humains	une	dignité	qui	ne	peut	leur	être	enlevéeix.	«	Chaque	fois	que	nous	
faisons	face	à	quelqu’un,	nous	voyons	un	reflet	de	l’amour	et	de	la	gloire	infinis	de	Dieu	»X.

1.2	 C’est	dans	la	mission	du	Christ	que	nous	connaissons	la	grâce	de	Dieu	et	l’amour	fidèle	de	
Dieu	pour	chaque	être	humain	(Jn	3,16	;	Col	1,15-20	;	Rm	5,18-19	;	1	Co	15,22	;	2	Co	5,14-17	;	I	P	2,9)xi. 
L’humanité	se	voit	offrir	une	nouvelle	naissance	dans	une	espérance	vivante	par	la	résurrection	
du	Christ	(1	P1,3	;	2	P	1,14).	En	tant	que	porteurs	de	l’image	de	Dieu,	les	êtres	humains	sont	
appelés	à	aimer	Dieu	et	à	s’aimer	les	uns	les	autres	(1	Jn	4,11)xii.

1.3	 La	merveilleuse	diversité	de	la	création	de	Dieu	trouve	un	écho	dans	la	diversité	des	êtres	
humains.	Chaque	être	humain	est	«	un	mystère	unique	et	profond	d’une	valeur	et	d’une	
dignité	inestimables	»xiii.	Cette	diversité	parmi	les	êtres	humains	et	dans	toute	la	création	
est	bonne	et	belle.	Elle	peut	aussi	être	source	de	tensions	et	de	conflits,	comme	le	montre	
l’histoire	de	la	Tour	de	Babel.	La	Pentecôte	–	et	la	vision	d’Apocalypse	de	Jean	7,9	–	montrent	
comment	la	diversité	est	un	don	de	Dieu	bénéfique	lorsque,	dans	la	puissance	unificatrice	du	
Saint-Esprit,	elle	est	utilisée	au	service	de	Dieu	et	pour	le	bien	de	chacunxiv.

1.4	 Seul	le	Christ	est	l’image	parfaite	de	Dieu	(Jn	10,30).	Tous	les	êtres	humains	se	détournent	de	
l’amour	de	Dieu	et	ternissent	l’image	de	Dieuxv.	Nous	péchons.	Respecter,	honorer,	et	préserver	
la	dignité	de	chaque	être	humain	implique	la	reconnaissance	du	péché,	la	repentance,	et	le	
pardon.	C’est	en	Christ,	par	la	puissance	du	Saint-Esprit,	que	se	révèle	le	plein	potentiel	de	la	
personne	humainexvi.	C’est	dans	le	don	de	la	renaissance	(Jn	3,3)	et	de	l’identité	renouvelée	que	
l’Église	–	le	corps	du	Christ	–	est	unie.	En	tant	que	peuple	rédempté	par	le	Christ,	l’Église	est	
appelée	à	porter	l’image	de	Dieu,	à	être	le	corps	du	Christ	sur	la	Terre	(1	P	3,9-10	;	Ga	3,28).

1.5	 Par	conséquent,	l’Église	catholique	déclare	que	la	vie	est	sacrée	et	que	toutes	les	personnes	
sont	dignes	de	respect	et	dignes	de	conditions	propices	à	la	vie	dans	toute	sa	plénitudexvii.  
Ces	normes	saintes	doivent	être	respectées	de	manière	fidèle.

2	 Affirmation

	 Nous	sommes	des	collaborateurs	de	Dieu	(1	Co	3,9)	appelés	à	protéger	le	don	de	la	vie	
humaine	et	la	dignité	de	tous	les	êtres	humainsxviii.	Comme	Jésus	a	lavé	les	pieds	de	son	
négateur	et	de	son	traître,	nous	sommes	appelés	à	suivre	son	exemple	(Jn	13,12-17,	34-35).	Nous	
sommes	appelés	à	nous	aimer.

	 Dans	l’esprit	de	la	Communion	anglicane,	les	actes	et	les	attitudes	qui	vont	à	l’encontre	
de	la	dignité	des	enfants	de	Dieu	sont	des	péchés.	L’héritage	du	colonialisme,	la	traite	
transatlantique	des	esclaves,	et	d’autres	abus	de	pouvoir,	continuent	d’avoir	un	impact	sur	nos	
communautésxix.	Certains	se	sont	enrichis	tandis	que	d’autres	se	sont	appauvris.	Les	systèmes	
économiques	internationaux,	construits	sur	des	structures	d’exploitation	injustes,	ont	créé	
des	conditions	déshumanisantes.	Les	profondes	inégalités	d’accès	à	la	terre,	à	la	santé,	et	à	
l’éducation,	l’exploitation	des	jeunes,	les	pratiques	de	travail	injustes,	les	mauvais	traitements	
infligés	aux	minorités	ethniques,	aux	migrants,	et	aux	réfugiés,	l’inhumanité	de	la	traite	des	
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êtres	humains,	la	persécution	religieuse,	les	pressions	sur	ceux	qui	sont	guidés	par	leur	liberté	
de	conscience,	l’oppression	des	personnes	LGBTQ,	la	violence	de	genre,	la	guerre,	ou	encore	la	
violence	sexuelle	dans	les	conflits,	sont	autant	d’exemples	de	ces	péchés.	L’hospitalité	envers	
tous	et	la	fidélité	envers	chacun	sont	les	marques	principales	d’une	communauté	à	l’image	de	
Dieu	(1	P	4,8-10).

2.1	 Dieu	veut	une	communauté	interculturelle	vivifiante.	L’effort	missionnaire	local	et	la	
théologie	contextuelle	attestent	d’une	réception,	d’une	contestation,	d’une	adoption,	et	
d’une	adaptation	profondes	de	l’Évangile	de	Jésus-Christ	au	sein	et	à	travers	les	culturesxx. 
Cependant,	l’anglicanisme	international	a	souvent	émergé	dans	le	contexte	du	colonialisme.	
Nous	reconnaissons	l’existence	et	l’impact	continu	d’un	anglicanisme	impérialiste	impliqué	
dans	des	pratiques	déshumanisantes	fondées	sur	la	suprématie	culturelle	et	racialexxi. 
Tout	engagement	chrétien	envers	la	dignité	humaine	doit	célébrer	les	riches	diversités	
des	théologies	contextuelles	et	tenir	compte	de	la	complicité	de	l’anglicanisme	dans	les	
colonialismes	brutaux	et	extractifs.

2.2	 Les	systèmes	économiques	inégalitaires	désavantagent	injustement	les	communautés	
les	plus	pauvres	du	mondexxii.	Certes,	des	progrès	ont	été	accomplis	dans	la	lutte	contre	
la	pauvretéxxiii.	Cependant,	la	pandémie	mondiale,	la	hausse	de	l’inflation,	et	la	guerre	ont	
entraîné	des	reculs	sans	précédent	dans	la	réduction	de	la	pauvreté.	L’urgence	climatique	
actuelle	(que	l’on	observe	notamment	par	l’augmentation	de	la	température	mondiale,	
l’élévation	du	niveau	de	la	mer,	et	l’acidification	des	océans)	crée	une	instabilité	et	une	
insécurité	alimentaires	supplémentaires	qui	remettent	en	question	les	efforts	visant	à	
éradiquer	la	pauvreté	et	à	créer	un	développement	durable,	à	court	et	plus	long	termesxxiv. 
En	2020,	120	à	124	millions	de	personnes	supplémentaires	ont	été	replongées	dans	l’extrême	
pauvretéxxv.	En	2022,	on	estime	qu’entre	657	millions	et	676	millions	de	personnes	vivront	dans	
l’extrême	pauvretéxxvi.	Nous	déplorons	ces	chiffres	et	la	manière	dont	cette	pauvreté	affecte	de	
manière	disproportionnée	les	femmes	et	les	fillesxxvii.	L’engagement	envers	la	dignité	humaine	
implique	que	l’Église	soit	solidaire	des	plus	pauvres	et	des	marginalisés,	et	qu’elle	témoigne	de	
l’injustice	envers	les	plus	pauvres	et	les	marginalisés.

2.3	 Les	préjugés	fondés	sur	le	sexe	ou	la	sexualité	menacent	la	dignité	humaine.	Compte	tenu	de	
la	politique	anglicane,	et	en	particulier	de	l’autonomie	des	provinces,	il	existe	un	désaccord	et	
une	pluralité	de	points	de	vue	sur	la	relation	entre	la	dignité	humaine	et	la	sexualité	humaine.	
Pourtant,	nous	faisons	l’expérience	de	la	sauvegarde	de	la	dignité	dans	l’approfondissement	
du	dialogue.	Dans	l’esprit	de	la	Communion	anglicane	dans	son	ensemble,	«	toutes	les	
personnes	baptisées,	croyantes,	et	fidèles,	quelle	que	soit	leur	orientation	sexuelle,	sont	des	
membres	à	part	entière	du	Corps	du	Christ	»	et	doivent	être	accueillies,	soignées,	et	traitées	
avec	respect	(I.10,	1998).	De	nombreuses	provinces	continuent	d’affirmer	que	le	mariage	
homosexuel	n’est	pas	permis.	La	résolution	I.10	(adoptée	lors	de	la	Lambeth	Conference	de	
1998)	dispose	que	«	la	légitimation	ou	la	bénédiction	des	unions	homosexuelles	»	ne	peut	être	
conseillée.	D’autres	Provinces	ont	béni	et	accueilli	l’union/le	mariage	homosexuel-le	après	une	
réflexion	théologique	approfondie	et	un	processus	d’accueil.	En	tant	qu’évêques,	nous	restons	
déterminés	à	écouter	et	à	marcher	ensemble	le	plus	possible,	malgré	notre	profond	désaccord	
sur	ces	questions.

3	 Demandes	spécifiques	(Les	Appels)

	 Les	Écritures	témoignent	de	la	dignité	et	de	l’égalité	inhérentes	à	tous	les	êtres	humains,	
car	tous	sont	créés	à	l’image	de	Dieu.	Dans	les	grandes	diversités	ethniques	et	culturelles	de	
la	Communion	anglicane,	tous	sont	faits	à	l’image	de	Dieu.	Tous	sont	égaux.	En	effet,	c’est	
l’intention	de	Dieu	de	conserver	la	richesse	des	cultures	du	monde	dans	la	révélation	finale	et	
complète	de	la	glorieuse	rédemption	de	Dieu	(Ap	21,24).	Par	conséquent,	les	évêques	réunis	
lors	de	la	Lambeth	Conference	de	2022	appellent	l’Église	à	protéger	la	dignité	de	toute	la	
création,	des	cultures,	et	des	êtres	humains.	Nous	appelons	la	Communion	à	:
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3.1	 Soutenir	la	création	d’une	Commission	de	l’archevêque	pour	l’action	rédemptrice	(ACRA).

	 Ce	travail	comprendra,	au	moins,	quatre	axes.	Premièrement,	l’archevêque	de	Cantorbéry	
devra	convoquer	l’ACRA	en	tant	que	groupe	de	théologiens	de	la	Communion,	sous	la	
présidence	d’un	théologien	du	monde	majoritaire	(nous	pensons	notamment	à	un	dirigeant	
d’une	communauté	qui	a	connu	le	colonialisme	et	l’esclavage).	L’ACRA	étudiera	les	rapports	
et	les	comptes-rendus	produits	par	les	commissaires	de	l’Église	pour	l’Angleterre	sur	les	liens	
historiques	de	l’Église	avec	l’esclavage	transatlantiquexxix.

	 Deuxièmement,	l’ACRA	établira	et	publiera	des	théologies	holistiques	de	l’action	rédemptrice	
et	de	la	réparation,	fondées	sur	les	grandes	traditions	scripturaires	de	la	rédemption	de	
Dieu	en	Christ	et	sur	l’appel	de	l’Église	au	ministère	de	la	réconciliation	(2	Co	5,17-19)xxx.	Nous	
demandons	à	l’archevêque	de	Cantorbéry	(en	tant	que	président	du	Conseil	des	gouverneurs	
des	commissaires	de	l’Église)	de	veiller	à	ce	que	cette	théologie	façonne	la	réponse	des	
commissaires	de	l’Église	conformément	aux	liens	de	l’Église	avec	le	colonialisme	et	l’esclavage.

	 Troisièmement,	l’ACRA,	en	consultation	avec	le	travail	des	commissaires	de	l’Église,	identifiera	
les	critères,	les	communautés,	et	les	programmes	qui	serviront	à	un	témoignage	de	l’action	
rédemptrice	à	l’échelle	de	la	Communion.

	 Quatrièmement,	le	président	de	l’ACRA	présentera	un	plan	d’action	initial	à	l’ACC-18.	L’ACRA	
fournira	des	rapports	intermédiaires	trimestriels	à	l’archevêque	de	Cantorbéry	et	au	Comité	
permanent	du	Conseil	consultatif	anglican.

3.2	 Agir	pour	des	mesures	de	protection	sociale	financées	dans	toute	la	Communion	anglicane.

	 Une	telle	action	signifiera,	dans	la	mesure	du	possible,	de	faire	pression	sur	les	gouvernements	
pour	obtenir	des	mesures	de	protection	sociale.	Cela	signifiera	également	que	la	Communion	
anglicane	agira	pour	la	protection	sociale.

	 Premièrement,	en	consultation	avec	des	sources	et	des	experts	pertinent-e-s,	les	Primats	
devront,	lors	de	leur	prochaine	réunion,	explorer	ensemble	la	signification	et	les	implications	
de	la	protection	sociale	dans	leurs	contextesxxxi.	Les	primats	prendront	l’initiative	de	témoigner	
du	potentiel	de	changement	de	vie	des	régimes	de	protection	sociale	tout	en	équipant	leurs	
évêques	et	diocèses	afin	qu’ils	puissent	faire	de	même	dans	les	contextes	locaux.

	 Deuxièmement,	parce	que	la	pauvreté	est	«	un	problème	multiforme	qui	nécessite	une	
approche	multiforme	et	intégrée	»,	des	ressources	économiques,	politiques,	sociales,	
environnementales,	institutionnelles,	et	spirituelles	doivent	être	mobiliséesxxxii.	Dans	le	but	
d’approfondir	les	approches	spirituelles	et	imaginatives	de	l’éradication	de	la	pauvreté,	et	en	
particulier	de	la	pauvreté	des	jeunes,	nous	appelons	l’ACC	à	établir	un	Fonds	d’innovation	
anglican	(AIF).	Ce	fonds	distribuera	un	soutien	financier	aux	jeunes	(18-30	ans)	qui	créent	
des	projets	ou	des	entreprises	visant	à	lutter	contre	la	pauvreté,	en	accordant	une	attention	
particulière	à	la	protection	sociale.	En	référence	au	point	3.1	ci-dessus,	cette	initiative	
pourra	trouver	un	financement	continu	en	tant	que	résultat	de	la	réponse	de	l’ACRA	et	des	
commissaires	de	l’Église	à	l’injustice	historique	de	l’esclavage.

3.3	 Étendre	le	travail	de	l’Anglican	Communion	Office	pour	promouvoir	la	dignité	humaine	
notamment	en	lien	avec	les	question	de	sexualité	et	de	genre.

	 Nous	demandons	à	l’ACC	(informé	par	les	réseaux	et	les	départements	concernés	de	l’Anglican	
Communion	Office	(Bureau	de	la	Communion	anglicane,	«	ACO	»)	et	par	la	résolution	I.10	
adoptée	lors	de	la	Lambeth	Conference	de	1998),	d’examiner	si	son	travail	sur	la	justice	
de	genre	devrait	être	élargi	pour	promouvoir	une	vision	et	des	pratiques	provinciales	et	
interprovinciales	envers	la	dignité	humaine,	avec	une	attention	non	seulement	au	genre	mais	
aussi	à	la	sexualité.	L’ACC	devrait	explorer	cette	possibilité	lors	de	la	réunion	ACC-18	en	2023.	
Lors	de	la	réunion	ACC-19,	les	rapports	provinciaux	et	interprovinciaux	devraient	être	reçus	et	
d’autres	recommandations	devraient	être	faites.
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